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SUBSIDIARY AGREEMENT' BETWEEN THE GOVERNMENT OF
AUSTRALIA AND THE GOVERNMENT OF JAPAN CON-
CERNING JAPANESE TUNA LONG-LINE FISHING

The Government of Australia and the Government of

Japan,

PURSUANT to the provisions of paragraph 2 of

Article II of the Agreement on Fisheries between the
Government of Australia and the Government of Japan,

signed at Canberra on the seventeenth day of October, 19792

(hereinafter referred to as "the Head Agreement"), and

WISHING to establish the detailed procedures for

the conduct of tuna long-line fishing operations by

fishing vessels of Japan (hereinafter referred to as "the

vessels") within the Australian fishing zone (hereinafter

referred to as "the Zone") and for the issuance of

licences by the Government of Australia,

HAVE AGREED as follows:

ARTICLE I

The Government of Australia shall, in accordance

with the provisions of the Head Agreement, issue licences

for the vessels, the number of which shall not exceed 250,

subject to payment to the Government of Australia of a fee

of six million, nine hundred and eighty thousand

Australian dollars for all the vessels to be licensed and

for the period of validity of this Subsidiary Agreement.

ICame into force on 30 November 1990 by signature, in accordance with article IX.

2 United Nations, Treaty Series, vol. 1217, p. 3.
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ARTICLE II

The Government of Australia shall, by the

licences issued for the vessels referred to in Article I
of this Subsidiary Agreement, permit those vessels to take

within the Zone all- species of tuna and bill-fish,

together with all other species of finfish including

oceanic sharks which are incidentally caught:

(a) by the use of floating long-lines, except in the areas

specified in the Appendix to this Subsidiary
Agreement, which forms an integral part hereof; and

(b) by the use of hand-lines, in the area of the Coral Sea
bounded to the north by the parallel of Latitude 120

South, to the south by the parallel of Latitude
22021 . 30' South and to the west by the line

described in paragraph B of the Appendix to this

Subsidiary Agreement.

ARTICLE III

The Government of Australia and the Government of
Japan recognise that it might not be possible for a vessel
to prevent parts of its long-line from drifting into an
area of the Zone at the time when that vessel is not

permitted to take fish in that area in accordance with the
provisions of Article II of this Subsidiary Agreement.

Cases verified by the Government of Australia as cases in
which the drifting of a part of a long-line into such an

area cannot reasonably be avoided shall not be regarded as
infringements of this Subsidiary Agreement.
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ARTICLE IV

The Government of Australia, subject to the

relevant laws and regulations of Australia, undertakes to

permit the vessels licensed under this Subsidiary

Agreement to enter the ports of Brisbane, Sydney, Hobart,

Fremantle, Albany and Port Hedland.

2. The Government of Australia shall give due notice

to the Government of Japan of the procedures relating to

the entry of the vessels into those ports.

ARTICLE V

1. The Government of Australia shall, in accordance

with the relevant laws and regulations of Australia, issue

a licence to the master of any vessel licensed under this

Subsidiary Agreement.

2. If an application for a licence for a master of

any vessel licensed under this Subsidiary Agreement has

been accepted by the competent Australian authorities, the

Government of Australia shall not require that person to

have in his possession, or to produce, the licence until

due procedures have been completed for passing the licence

to that person.

ARTICLE VI

1. The Government of Australia shall determine,

after consultation between the two Governments, the

methods of and the terms and conditions with respect to:

(a) applying for and issuing licences in respect of

the vessels and masters;
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(b) preparing and reporting of catch and effort data

in respect of the vessels; and

(c) communicating between the vessels and the

competent Australian authorities.

2. The Government of Australia shall notify the

Government of Japan of determinations under paragraph 1 of

this Article within a reasonable time.

ARTICLE VII

The Government of Japan shall, in accordance with

the relevant laws and regulations of Japan, provide the

Government of Australia with available current economic

and marketing information relevant to the operations of

the vessels within the Zone.

ARTICLE VIII

1. The Government of Australia and the Government of

Japan shall, in accordance with the provisions of Article

IX of the Head Agreement, consult in Canberra not later

than three months before the expiry of this Subsidiary

Agreement for the purposes of:

(a) reviewing the operations of the vessels under

this Subsidiary Agreement including any problems
identified by either Government; and

(b) discussing the terms and conditions under which a

subsidiary agreement might be concluded for the

following period of one year.
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2. Upon request by either Government, consultations

shall be undertaken at any time during the period of

validity of this Subsidiary Agreement on any aspect of the

implementation of this Subsidiary Agreement.

ARTICLE IX

This Subsidiary Agreement shall enter into force

on signature and shall remain in force until 31 October,

1991.

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned being duly

authorised by their respective Governments, have signed

this Subsidiary Agreement.

DONE in duplicate

of N1 - r_, 1990,

For the Government
of Australia:

[Signed - Signe'

C-AP4N -iA , this b O

the English language.

For the Government
of Japan:

[Signed - Signe]2

I Signed by Gareth Evans - Sign par Gareth Evans.
2 Signed by Sadaaki Numata - Sign6 par Sadaaki Numata.
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APPENDIX

A. At all times, the areas of the Zone, other than the

areas described in paragraph B, paragraph C and

paragraph D of this Appendix, within 12 nautical miles

seaward of the baselines from which the breadth of the

territorial sea is measured.

B. At all times, the area landward of the line:

(1) commencing at the point of Latitude 9039'26"

South, Longitude 144028' East; and

(2) running thence south along the meridian of

Longitude 1440289 East to its intersection by

the parallel of Latitude 9054. South;

(3) thence south-westerly along the

point of Latitude 10015. South,

1440129 East;

(4) thence south-westerly along the

point of Latitude 10028' South,

144010 ' East;

rhumb line to the

Longitude

rhumb line to the

Longitude

(5) thence west along the parallel of Latitude

10028 ' South to its intersection by the

meridian of Longitude 1440 East;

(6) thence south along that meridian to its

intersection by the parallel of Latitude 10041 '

South;
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(7) thence east along that parallel to its

intersection by the meridian of Longitude 1450

East;

(8) thence south along that meridian to its

intersection by the parallel of Latitude 130

South;

(9) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 150 South, Longitude 1460

East;

(10) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 17030. South, Longitude

1470 East;

(11) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 210 South, Longitude

152055' East;

(12) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 24030. South, Longitude

1540 East;

(13) thence easterly along the parallel of Latitude

240 30 South to its intersection by the line

every point of which is 50 nautical miles seaward

from the nearest point of the baseline from which

the breadth of the territorial sea is measured;

(14) thence generally southerly along that 50 nautical

mile line to its intersection by the parallel of

Latitude 340 South;
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(15) thence east along the parallel of Latitude 340

South to its first intersection by the outer

limit of the Zone;

(16) thence generally south-westerly along the outer

limit of the Zone to its intersection by the

parallel of Latitude 390 South;

(17) thence west along that parallel to its

intersection by the meridian of Longitude 1510

East;

(18) thence south along that meridian to its

intersection by the parallel of Latitude 400

South;

(19) thence west along that parallel to its

intersection by the meridian of Longitude 1400

East;

(20) thence south along that meridian to its

intersection by the outer limit of the Zone;

(21) thence generally north-westerly, westerly,

south-westerly, westerly, north-westerly and

northerly along the outer limit of the Zone to

its intersection by the parallel of Latitude

340 South;

(22) thence east along that parallel to its
intersection by the line every point of which is

12 nautical miles seaward from the nearest point

of the baseline from which the breadth of the

territorial sea is measured;

Vol. 1598, 1-27978
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(23) thence generally northerly along that line to its

southernmost intersection by the line being an

arc of a circle having a radius of 50 nautical

miles with its centre at Latitude 210 47'49 -

South, Longitude 114007'35" East;

(24) thence generally north-westerly, northerly,

north-easterly, easterly and south-easterly along

that line to its northernmost intersection by the

line every point of which is 12 nautical miles

seaward from the nearest point of the baseline

from which the breadth of the territorial sea is

measured;

(25) thence generally northerly, easterly, northerly,

north-westerly, northerly and north-easterly

along that line to its intersection by the

meridian of Longitude 1270 East;

(26) thence easterly along the rhumb line to the point

of Latitude 130219 South, Longitude 129040 '

East;

(27) thence north along the meridian of Longitude

129°40 ' East to its intersection by the

parallel of Latitude 10030' South;

(28) thence east along that parallel to its

intersection by the meridian of Longitude

133016' East;

(29) thence south along that meridian to its

intersection by the parallel of Latitude 110

South;
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(30) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 11025. South, Longitude

1340 15' East;

(31) thence east along the parallel of Latitude

11025 ' South to its intersection by the

meridian of Longitude 1350 35' East;

(32) thence north-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 11005' South, Longitude

136010. East;

(33) thence north-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 10030. South, Longitude

136 040 East;

(34) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 110 South, Longitude

137005. East;

(35) thence south along the meridian of Longitude

137005' East to its intersection by the

parallel of Latitude 11047 ' South;

(36) thence easterly along the rhumb line to the point

of Latitude 11010. South, Longitude 1410 East;

(37) thence north along the meridian of Longitude

1410 East to its intersection by the parallel

of Latitude 10022'44' South;

(38) thence north-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 9046. South, Longitude 1420

East;
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(39) thence easterly along the rhumb line to the point

of Latitude 9045.24' South, Longitude

1420 03'30" East;

(40) thence north along the meridian of Longitude

142003130' East to its intersection by the

parallel of Latitude 9015'43" South;

(41) thence north-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 90 12'50" South, Longitude

142006'25" East;

(42) thence north-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 90 11'51" South, Longitude

142008'33" East;

(43) thence easterly along the rhumb line to

of Latitude 9011'58" South, Longitude

1420 10'18" East;

(44) thence easterly along the rhumb line to

of Latitude 9011'22' South, Longitude

1420 12'54' East;

(45) thence easterly along the rhumb line to

of Latitude 90 1'34" South, Longitude

1420 14'08* East;

the point

the point

the point

(46) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 9° 13'53" South, Longitude

1420 16'26" East;

(47) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 9°16'04" South, Longitude

1420 20'41" East;
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(48) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 9022-04 - South, Longitude

142 029'41 - East;

(49) thence easterly along the rhumb line to the point

of Latitude 9021'48 - South, Longitude

142 031'29" East;

(50) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 9022'33" South, Longitude

142033'28" East;

(51) thence north-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 90 21'25" South, Longitude

142035'29' East;

(52) thence easterly along the rhumb line to

of Latitude 9020'21" South, Longitude

142°41'43" East;

(53) thence easterly along the rhumb line to

of Latitude 9020*16 - South, Longitude

142043'53 - East;

the point

the point

(54) thence easterly along the rhumb line to the point

of Latitude 9019'26" South, Longitude

142048'18" East, on the line every point of

which is 3 nautical miles seaward from the

nearest point of the baseline from which the

breadth of the territorial sea is measured;

(55) thence generally easterly, south-easterly and

southerly along that line to the point of

Latitude 9023'40* South, Longitude 142051.

East;

Vol. 1598, 1-27978
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(56) thence south along the meridian of Longitude

142051 ' East to its intersection by the

parallel of Latitude 9040'30' South;

(57) thence easterly along the rhumb line to the point

of Latitude 9040. South, Longitude 1430 East;

(58) thence north-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 9033 . South, Longitude

143005 ' East;

(59) thence east along the parallel of Latitude
9033. South 'to its intersection by the meridian

of Longitude 143020 ' East;

(60) thence north-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 9024 ' South, Longitude

143030 ' East;

(61) thence easterly along the rhumb line to the point

of Latitude 9022. South, Longitude 143048 '

East;

(62) thence easterly along the rhumb line to the point

of Latitude 9030' South, Longitude 144015 '

East; and

(63) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of commencement.

C. At all times, the area bounded by the line:

(1) commencing at the point of Latitude 120 South,

Longitude 1450 East; and
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(2) running thence south along the meridian of

Longitude 1450 East to its intersection by the

parallel of Latitude 130 South;

(3) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 150 South, Longitude 1460

East;

(4) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 17030. South, Longitude

1470 East;

(5) thence south-easterly along the rhumb line to the

point of Latitude 20028'49" South, Longitude

1520 East;

(6) thence north along the meridian of Longitude

1520 East to its intersection by the parallel

of Latitude 180 South;

(7) thence west along that parallel to its

intersection by the meridian of Longitude 1490

East;

(8) thence north along that meridian to its

intersection by the parallel of Latitude 170

South;

(9) thence north-westerly along the rhumb line to the

point of Latitude 140 South, Longitude 1470

East; and

(10) thence north-westerly along the rhumb line to the

point of commencement.

Vol. 1598, 1-27978
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D. At all times, the area within the line every point of
which is 35 nautical miles seaward from the nearest

point of the low-water lines of the Territory of

Norfolk Island.
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[TRADUCTION - TRANSLATION]

ACCORD SUBSIDIAIRE 1 ENTRE LE GOUVERNEMENT AUSTRA-
LIEN ET LE GOUVERNEMENT JAPONAIS CONCERNANT LA
PtCHE DE THONIDtS A LA PALANGRE PAR DES NAVIRES
JAPONAIS

Le Gouvemement australien et le Gouvernement japonais,

Conform6ment aux dispositions du paragraphe 2 de l'article II de 'Accord dans
le domaine des pPcheries entre le Gouvemement australien et le Gouvemement
japonais, sign6 A Canberra le 17 octobre 19792 (ci-apr~s ddnommd << 'Accord prin-
cipal ),

D6sireux d'6tablir les proc6dures d6tailldes applicables A la peche de thonid6s
A ]a palangre par des navires de peche japonais (ci-apr~s d6nomm6s <les navires >)
dans la zone de pche australienne (ci-aprPs ddnomm~e << la Zone >>), ainsi qu'A
l'octroi de permis par le Gouvernement australien,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Le Gouvernement australien accordera, conform6ment aux dispositions de
l'Accord principal, des permis aux navires - dont le nombre ne d6passera pas
250 - moyennant le paiement au Gouvemement australien d'une redevance de
six millions neuf cent quatre-vingt mille dollars australiens pour tous les navires A
autoriser et pour la p6riode de validit6 du prdsent Accord subsidiaire.

Article M

Le Gouvernement australien, en octroyant les permis pour les navires mention-
n6s A I'article premier du pr6sent Accord subsidiaire, autorisera ces navires A pecher
dans la Zone toutes les esp ces de thon et d'aiguilles de mer, ainsi que toutes les
autres esp ces de poissons, y compris les requins oc6aniques qui seraient incidem-
ment captur6s :

a) Au moyen de palangres flottantes, except6 dans les zones et pendant les
p6riodes sp6cifi6es pour chacune de ces zones dans I'appendice au pr6sent Accord
subsidiaire qui en fait partie int6grante; et

b) Au moyen de lignes A main, dans la zone de la mer de Corail limit6e au nord
par le parall~le de 120 de latitude sud, au sud par le parall~le de 220 21'30" de latitude
sud et A l'ouest par la ligne d6finie au paragraphe B de l'appendice au pr6sent Accord
subsidiaire.

Article III

Le Gouvernement australien et le Gouvernement japonais reconnaissent qu'il
peut etre impossible A un navire de prdvenir la d6rive des parties des palangres dans
une partie de la Zone pendant des p6riodes ob ce navire n'est pas autoris6 A pecher

i Entrd en vigueur le 30 novembre 1990 par la signature, conform6ment A I'article IX.

2 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 1217, p. 3.

Vol. 1598, 1-27978



358 United Nations - Treaty Series Nations Unies - Recueil des Traitks 1991

dans cette partie de la Zone conformment aux dispositions de l'article II du present
Accord subsidiaire. On ne considrrera pas comme infraction au present Accord
subsidiaire l'occurrence, vifie par le Gouvernement australien, de derive raison-
nablement impossible A 6viter d'une partie d'une palangre dans cette partie de la
Zone.

Article IV

1. Sous reserve des lois et des r~glements australiens pertinents, le Gouverne-
ment australien s'engage A permettre aux navires autorisrs aux termes du present
Accord subsidiaire d'entrer dans les ports de Brisbane, de Sydney, de Hobart, de
Fremantle, d'Albany et de Port Hedland.

2. Le Gouvernement australien notifiera comme il se doit au Gouvernement
japonais les procddures relatives A l'entrre des navires dans ces ports.

Article V

1. Le Gouvernement australien 6mettra, conformrment aux lois et r~glements
australiens pertinents, un permis au patron de tout navire autoris6 aux termes du
present Accord subsidiaire.

2. Lorsqu'une demande de permis prdsentre pour un patron d'un navire auto-
ris A td acceptde par les autoritds comprtentes australiennes, le Gouvernement
australien n'exigera pas que ce patron ait en sa possession ou prfsente un permis
avant que les procedures approprires aient abouti A la ddlivrance du permis au
patron.

Article VI

1. Le Gouvernement australien d~terminera, aprs consultations entre les
deux Gouvernements, les mfthodes, les conditions et les modalitrs concernant:

a) La demande et l'octroi de permis pour les navires et les patrons;

b) L'6laboration et la communication de donnees relatives aux prises et aux
activitrs de pfche des navires; et

c) Les communications entre les navires et les autoritds australiennes com-
p~tentes.

2. Le Gouvernement australien notifiera dans un dlai raisonnable au Gou-
vernement japonais les decisions qu'il aura prises au sujet des mesures 6num~res
au paragraphe 1 du present article.

Article VII

Le Gouvernement japonais fournira, conformdment aux lois et r~glements
japonais pertinents, au Gouvernement australien les informations economiques et
commerciales dont il disposera au sujet des operations des navires dans la Zone.

Article VIII

1. Le Gouvernement australien et le Gouvernement japonais, conformrment
aux dispositions de l'article IX de l'Accord principal, se consulteront A Canberra, au
plus tard trois mois avant l'expiration du pr6sent Accord subsidiaire, afin de:

Vol. 1598, 1-27978
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a) Passer en revue les activit6s des navires qui relvent du pr6sent Accord
subsidiaire, y compris tous les problimes relev6s par l'un ou I'autre des deux Gou-
vernements; et

b) Discuter les termes et les conditions dans lesquelles pourrait etre conclu un
accord subsidiaire pour la pdriode suivante d'une ann6e.

2. A la demande de l'un ou de l'autre Gouvernement, des consultations pour-
ront A tout moment avoir lieu pendant ]a p6riode de validit6 du prdsent Accord
subsidiaire, au sujet de toute question portant sur ]a mise en oeuvre dudit Accord
subsidiaire.

Article IX

Le pr6sent Accord subsidiaire entrera en vigueur lors de la signature et demeu-
rera en vigueur jusqu'au 31 octobre 1991.

EN FOI DE QUOI les soussign6s, A ce dfment autorisds par leurs Gouverne-
ments, ont sign6 le pr6sent Accord subsidiaire.

FAIT en double exemplaire A Canberra, le 30 novembre 1990, en langue anglaise.

Pour le Gouvemement australien: Pour le Gouvernement japonais:

[GARETH EVANS] [SADAAKI NUMATA]

Vol. 1598, 1-27978
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APPENDICE

A. En tout temps, les parties de la Zone, autres que celles qui sont dcrites aux para-
graphes B, C et D du prdsent appendice, A une distance vers le large infdrieure 12 milles
marins des lignes de base A partir desquelles est mesure la mer territoriale.

B. En tout temps, la zone comprise entre la c6te et la ligne:

1) Commengant au point situ6 90 39' 26" de latitude sud et A 1440 28' de longitude est;

2) Puis qui se dirige vers le sud le long du mdridien de 1440 28' de longitude estjusqu' son
intersection avec le parallle de 90 54' de latitude sud;

3) Puis qui se dirige vers le sud-ouest le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6
A 10 15' de latitude sud et A 144' 12' de longitude est;

4) Puis qui se dirige vers le sud-ouest le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6
A 100 28' de latitude sud et A 1440 10' de longitude est;

5) Puis qui se dirige vers l'ouest le long du parall~le de 10' 28' de latitude sud jusqu't son
intersection avec le mdridien de 1440 de longitude est;

6) Puis qui se dirige vers le sud le long de ce m6idien jusqu'A son intersection avec le
parallle de 100 41' de latitude sud;

7) Puis qui se dirige vers l'est le long de ce parallile jusqu'A son intersection avec le mdri-
dien de 145' de longitude est;

8) Puis qui se dirige vers le sud le long de ce mdridien jusqu'A son intersection avec le
parall~le de 130 de latitude sud;

9) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situd A
150 de latitude sud et de 1460 de longitude est;

10) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A
17' 30' de latitude sud et A 1470 de longitude est;

11) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situd A
210 de latitude sud et 1520 55' de longitude est;

12) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A
240 30' de latitude sud et A 154' de longitude est;

13) Puis qui se dirige vers l'est le long du parall~le de 240 30' de latitude sud jusqu'I son
intersection avec la ligne dont chaque point se trouve A 50 milles marins au large de la
ligne de base A partir de laquelle est mesurde lamer territoriale;

14) Puis qui se dirige gdndralement vers le sud le long de cette ligne de 50 milles marins
jusqu'b son intersection avec le parallle de 340 de latitude sud;

15) Puis qui se dirige vers l'est le long du parallile de 340 de latitude sudjusqu'A sa premiere
intersection avec la limite extdrieure de la Zone;

16) Puis qui se dirige gdndralement vers le sud-ouest le long de ]a limite extdrieure de la Zone
jusqu'A son intersection avec le parall~le de 390 de latitude sud;

17) Puis qui se dirige vers l'ouest le long de ce parall6le jusqu'A son intersection avec le
mdridien de 1510 de longitude est;

18) Puis qui se dirige vers le sud le long de ce mdridien jusqu' son intersection avec le
parall~le de 400 de latitude sud;

19) Puis qui se dirige vers l'ouest le long de ce paralldle jusqu'I son intersection avec le
m6ridien de 1400 de longitude est;

20) Puis qui se dirige vers le sud le long de ce mdridienjusqu'A son intersection avec la linite
extdrieure de la Zone;
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21) Puis qui se dirige gtndralement vers le nord-ouest, l'ouest, le sud-ouest, l'ouest, le nord-
ouest et le nord le long de la limite extdrieure de la Zonejusqu'A son intersection avec le
parall~le de 340 de latitude sud;

22) Puis qui se dirige vers l'est le long de ce parall~le jusqu' son intersection avec la ligne
dont chaque point se trouve A 12 milles marins au large du point le plus proche de la ligne
de base A partir de laquelle est mesurte la mer territoriale;

23) Puis qui se dirige g6ndralement vers le nord le long de cette lignejusqu'A son intersection
la plus m&idionale avec la ligne qui forme un arc de cercle dont le rayon est de 50 milles
marins et son centre est situ6 A 21 47' 49" de latitude sud et A 1140 07' 35" de latitude est;

24) Puis qui se dirige gdndralement vers le nord-ouest, le nord, le nord-est, l'est et le sud-est
le long de cette ligne jusqu'A son intersection la plus septentrionale avec la ligne dont
chaque point se trouve A 12 milles marins au large du point le plus proche de la ligne de
base A partir de laquelle est mesurde la largeur de la mer territoriale;

25) Puis qui se dirige gdntralement vers le nord, l'est, le nord, le nord-ouest, le nord et le
nord-est le long de cette ligne jusqu'A son intersection avec le mdridien de 1270 de
longitude est;

26) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
13' 21' de latitude sud et A 1290 40' de longitude est;

27) Puis qui se dirige vers le nord le long du mtridien de 1290 40' de longitude estjusqu'b son
intersection avec le parallle de 100 30' de latitude sud;

28) Puis qui se dirige vers l'est le long de ce parallle jusqu'A son intersection avec le mdri-
dien de 1330 16' de longitude est;

29) Puis qui se dirige vers le sud le long de ce mdridien jusqu'A son intersection avec le
parallile de 110 de latitude sud;

30) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6
Al 1 25' de latitude sud et A 1340 15' de longitude est;

31) Puis qui se dirige vers l'est le long du parall~le de 110 25' de latitude sud jusqu'b son
intersection avec le mdridien de 135' 35' de longitude est;

32) Puis qui se diige vers le nord-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6
h 1 P 05' de latitude sud et A 136 ° 10' de longitude est;

33) Puis qui se dirige vers le nord-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6
A 10' 30' de latitude sud et A 1360 40' de longitude est;

34) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A
110 de latitude sud et 1370 05' de longitude est;

35) Puis qui se dirige vers le sud le long du mdridien de 1370 05' de longitude estjusqu'A son
intersection avec le parall~le de 11 47' de latitude sud;

36) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
11 10' de latitude sud et A 1410 de longitude est;

37) Puis qui se dirige vers le nord le long du mdridien de 1410 de longitude estjusqu'h son
intersection avec le parall~le de 10' 22' 44" de latitude sud;

38) Puis qui se dirige vers le nord-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situd
A 90 46' de latitude sud et A 1420 de longitude est;

39) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
9' 45' 24" de latitude sud et A 1420 03' 30" de longitude est;

40) Puis qui se dirige vers le nord le long du mtridien de 1420 03' 30" de longitude estjusqu'A
son intersection avec le parall~le de 90 15' 43" de latitude sud;
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41) Puis qui se dirige vers le nord-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6
A 90 12' 50" de latitude sud et h 1420 06' 25" de longitude est;

42) Puis qui se dirige vers le nord-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6
A 90 11, 51" de latitude sud et A 1420 08' 33" de longitude est;

43) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
90 11' 58" de latitude sud et A 1420 10' 18" de longitude est;

44) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
90 11' 22" de latitude sud et h 142* 12' 54" de longitude est;

45) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
90 1 1' 34" de latitude sud et A 1420 14' 08" de longitude est;

46) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A
90 13' 53" de latitude sud et A 142' 16' 26" de longitude est;

47) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 .
90 16' 04" de latitude sud et A 1420 20' 41" de longitude est;

48) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A
90 22' 04" de latitude sud et A142' 29' 41" de longitude est;

49) Puis qui se dirige vers 'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
90 21' 48" de latitude sud et A 142' 31' 29" de longitude est;

50) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A
9' 22' 33" de latitude sud et A 1420 33' 28" de longitude est;

51) Puis qui se dirige vers le nord-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6
A 90 21' 25" de latitude sud et A 1420 35' 29" de longitude est;

52) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
90 20' 21" de latitude sud et A 1420 41' 43" de longitude est;

53) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
90 20' 16" de latitude sud et A 1420 43' 53" de longitude est;

54) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point situ6 A
9' 19' 26" de latitude sud et A 1420 48' 18" de longitude est sur la ligne dont chaque point
se trouve h trois milles marins au large de la ligne de base A partir de laquelle est mesur6e
la mer territoriale;

55) Puis qui se dirige g6ndralement vers l'est, le sud-est et le sud le long de cette ligne
jusqu'au point situ6 A 90 23' 40" de latitude sud et A 1420 51' de longitude est;

56) Puis qui se dirige vers le sud le long du m6ridien de 1420 51' de longitude est jusqu'A son
intersection avec le parall~le de 90 40' 30" de latitude sud;

57) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A 9' 40'
de latitude sud et A 1430 de longitude est;

58) Puis qui se dirige vers le nord-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situd
h 90 33' de latitude sud et A 143' 05' de longitude est;

59) Puis qui se dirige vers l'est le long du parall~le de 90 33' de latitude sud jusqu'h son
intersection avec le m6ridien de 1430 20' de longitude est;

60) Puis qui se dirige vers le nord-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situd
A 90 24' de latitude sud et A 1430 30' de longitude est;

61) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A 91 22'
de latitude sud et A 1430 48' de longitude est;

62) Puis qui se dirige vers l'est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A 90 30'
de latitude sud et A 1430 15' de longitude est;
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63) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromique pour revenir au point
de d6part.

C. En tout temps, la zone dd1imitde par la ligne:

1) Commenqant au point situd A 12' de latitude sud et A 1450 de longitude est;
2) Puis qui se dirige vers le sud le long du mdridien de 1450 de longitude est jusqu' son

intersection avec le parallile de 130 de latitude sud;
3) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A

15° de latitude sud et 1460 de longitude est;
4) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A

170 30' de latitude sud et A 1470 de longitude est;
5) Puis qui se dirige vers le sud-est le long d'une ligne loxodromiquejusqu'au point situ6 A

200 28' 49" de latitude sud et A 1520 de longitude est;

6) Puis qui se dirige vers le nord le long du m6ridien de 1520 de longitude est jusqu'A son
intersection avec le parall~le de 180 de latitude sud;

7) Puis qui se dirige vers l'ouest le long de ce paralle jusqu'A son intersection avec le
m6ridien de 1490 de longitude est;

8) Puis qui se dirige vers le nord le long de ce m6ridien jusqu'A son intersection avec le
parall~le de 170 de latitude sud;

9) Puis qui se dirige vers le nord-ouest le long d'une ligne loxodromique jusqu'au point
situ6 140 de latitude sud et A 147' de longitude est;

10) Puis qui se dirige vers le nord-ouest le long d'une ligne loxodromique pour revenir A son
point de d6part.

D. En tout temps, la zone situ6e A l'int6rieur de la ligne dont chaque point est situ6 A
une distance de 35 milles marins vers le large du point le plus rapproch6 des lignes de basses
eaux du territoire de Norfolk Island.
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